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POINT 45 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Comite de negociation des fonds extra
budgetaires (A/3194, A/C.5/694, A/C.5/ 
L.433/Rev.l, A/C.5/L.439) [suite] 

1. M. DE ALMEIDA (Bresil) presente les amende
ments (A/C.SjL.439) que sa delegation et celles de Ia 
France, de !'In de et de Ia Y ougoslavie proposent d'ap
porter a Ia version revisee du projet de resolution A 
propose par les sept puissances (AjC.SjL.433jRev.l). 
Ces amendements sont les suivants : 

"1. Ajouter le membre de phrase suivant a Ia fin 
du deuxieme considerant: 

" ... selon lesquelles Ia modification proposee ne 
sert pas au mieux les interets des programmes dont 
ils dirigent !'execution et d'ou il ressort que ces deux 
organismes preferent que Ia procedure qu'ils utilisent 
actuellement pour recueillir des fonds soit main
tenue." 

"2. Modifier le quatrieme considerant de Ia ma
niere suivante : 

"Reconnaissant en outre Ia necessite de modifier 
Ia procedure actuellement suivie en vue d'assurer un 
appui financier aux programmes pour lesquels les 
contributions volontaires sont tres sensiblement infe
rieures aux montants fixes". 

"3. Remplacer le dispositif par le texte suivant: 
"1. Decide: 
"a) En ce qui concerne le FISE, de maintenir 

Ia procedure actuelle qui consiste a recueillir des fonds 
pendant toute l'annee; 

"b) En ce qui concerne le Programme elargi 
d'assistance technique, de maintenir le systeme actuel 
qui consiste a reunir, sur !'initiative du Comite de 
negociation des fonds extra-budgetaires, une confe
rence speciale ou sont annoncees les contributions : 

"c) De reunir, pendant la douzieme session de 
1' Assembh~e generale, une commission speciale com
posee de tous les membres de I' Assemblee et pre
sidee par le President de l'Assemblee generale, 
devant laquelle les contributions aux deux pro
grammes concernant les refugies pour l'exercice 
financier suivant seront annoncees; 

"2. Decide en outre que les Etats qui ne sont pas 
membres de !'Organisation des Nations Unies, mais 
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qui font partie d'une ou de plusieurs institutions spe
cialisees, seront invites a assister aux seances de Ia 
commission speciale aux fins d'y annoncer leurs con
tributions a ces programmes." 

2. Les auteurs des amendements ne croient pas neces
saire d'apporter de changements au projet de resolution 
B propose par les sept puissances. 

3. Les changements proposes donneraient, semble-t-il, 
satisfaction aux auteurs du projet de resolution initial 
et aux membres du Comite de negociation des fonds 
extra-budgetaires, qui a insiste sur la necessite de faire 
des efforts particuliers en faveur de !'Office de travaux 
et de secours des Nations Unies pour les refugit~s de 
Palestine dans le Moyen-Orient (UNRWA) et du 
Fonds des Nations Unies pour les refugies (UNREF). 
II faut en effet trouver un moyen de soulager la detresse 
des refugies, en particulier celle des victimes de !'oppres
sion politique. D'autre part, il importe de ne pas 
compromettre, par des prelevements de fonds pour les 
programmes en faveur des refugies, l'ceuvre tres utile 
de protection maternelle et infantile qui a ete entre
prise au titre du Programme elargi et sons l'egide du 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE). La 
declaration que le representant de l'Irak a faite a la 
570eme seance revet a cet egard une grande importance. 
Dans le cadre de son programme ordinaire, le FISE a 
deja fait beaucoup pour les refugies, notamment en 
Palestine ou il a depense 7 millions de dollars afin 
d'alleger leurs souffrances. Les amendements proposes 
devraient donner satisfaction a ceux qui jugent neces
saire de donner un nouvel elan aux programmes en 
faveur des refugies. 

4. Nombreux sont, semble-t-il, les membres de la 
Commission qui souhaiteraient voir appliquer la nou
velle procedure a titre d'essai. Cette attitude parait 
dangereuse a la delegation bresilienne. La prod:dure 
proposee par le representant des Etats-U nis et les 
autres auteurs du projet de resolution comporte certains 
risques pour l'un ou !'autre des programmes, ce qui 
n' est pas le cas de la solution de compromis suggeree 
par les amendements des quatre puissances. 

5. Si un nombre suffisant de membres de la Com
mission etaient d'accord, on pourrait peut-etre ajouter, 
au projet de resolution revise, un nouveau paragraphe 
invitant le Secretaire general a faire largement connaitre, 
par l'intermediaire du Departement de !'information, 
Ia fonction de Ia commission speciale devant laquelle 
seraient faites les annonces de contributions aux pro
grammes en faveur des refugies. 

6. M. BRAVO CARO (Mexique) croit comprendre 
que Ia majorite de Ia Commission partage !'avis de la 
delegation mexicaine, savoir que Ia procedure actuelle 
peut fort bien etre maintenue, d'autant plus que le 
FISE et le Comite de !'assistance technique (CAT) 
l'ont juge satisfaisante. En outre, certaines considera
tions d'ordre pratique empecheraient le Gouvernement 
mexicain d'annoncer, a une seule et meme reunion, ses 

A/C.5/SR.571 



224 Assemblee generale - Onzieme session - Cinquieme Commission 

contributions aux differents programmes. En conse- de refugies affames et sans foyer. Une telle action ne 
quence, M. Bravo Caro appuiera les amendements serait certainement pas contraire aux buts des Nations 
proposes. Unies. 
7. M. CERULLI IRELLI (Italie) se declare lui 13. On a egalement pretendu que, meme sans prele-
aussi favorable aux amendements presentes et rappelle vements de fonds, !'organisation d'une seule conference 
que le representant de l'Italie au Conseil d'adminis- ou seraient annoncees les contributions a tous les pro-
tration du FISE a vote avec la majorite qui s'est grammes amenerait les divers gouvernements, et en 
opposee aux changements proposes par le Comite de particulier les functionnaires du Tresor qui les repre-
negociation. sentent, a reduire le total de leur contribution. De la 
8. Si ces amendements etaient adoptes, il resterait part d'un organe aussi bien place pour juger que la 
peu de chose du texte initial; aussi, M. Cerulli Irelli se Cinquieme Commission, une telle suspicion parait 
demande s'il ne serait pas preferable de considerer etrange et l'on n'a pas pu prouver qu'elle etait fondee. 
Ies amendements des quatre puissances comme un La nouvelle procedure qui a ete proposee n'a rien 
veritable projet de resolution. d'auclacieux et, comme on a grand hesoin d'accroitre 
9. M. NAIK (Pakistan) dit que sa delegation s'est Ies contributions, ~1. Jones espere vivement qu'on Ia 

mettra a I'essai. associee aux auteurs dn projet de resolution des sept 
puissances (A/C.5jL.433/Rev.1) parce qu'elle persiste 14. Les arnendements presentes equivalant a une pro-
a juger rationnelle Ia procedure preconisee dans le position nouvelle, M. Jones pense que leurs auteurs 
rapport clu Comite de negociation (A/3194). Comme permettront a la Commission de voter cl'abord sur Ie 
Ie Cornite de negociation est responsable du finance- projet de resolution des sept puissances (A/C.SjL.433/ 
ment de tous les programmes, il ne conviendrait pas Rev.1) · 
de mettre en vedette tel ou tel programme parce qu'on 15. M. CARANICAS (Grece) estime que Ia methode 
Ie consiclererait comme particulierement utile ou pour suivie jusqu'a present pour recueillir des fonds s'est 
toute autre raison On peut craindre, toutefois, comme revelee tout a fait satisfaisante; la delegation grecque 
l'a inclique le Comite dans Ie paragraphe 13 de son votera done pour Ies amendements, conformement a Ia 
rapport, que le prestige de !'Organisation ne souffre si, position qu'elle a adoptee au Conseil d'aclrninistration du 
une annee apres !'autre, on devait rester en de<;a des FISE ainsi qu'au CAT ou elle s'est prononcee contre 
objectifs annonces; c'est pour cette raison que l'on a les propositions clu Comite de negociation des fonds 
juge necessaire de modifier Ia procedure actuelle. Le extra-budgetaires (A/3194). Aucun des arguments 
projet de resolution, qui vise a modifier cette procedure, avances contre !'adoption des amenclements ne lui 
ne propose pas de nouvelles methodes pour recueillir semble convaincant. 
Ies fonds necessaires a !'execution de chacun des 
programmes; dans le cas du FISE et du CAT, son 
but est de renforcer leur position. 
10. M. Naik ne croit pas que les sombres pronostics 
du representant du Bresil soient justifies; en decidant 
de suivre Ia nouvelle methode a titre d'essai, on ne 
risque nullement de compromettre Ies programmes dont 
le mode de financement a deja fait ses preuves. II ne 
s'agit pas, en effet, d'assainir Ies programmes dont la 
situation financiere est critique au detriment de ceux 
qui sont en bonne posture a cet egard. 
11. Une des raisons pour lesquelles le financement 
des programmes en faveur des refugies n'est pas satis
faisant est sans doute qu'ils sont de caractere purement 
regional et ne concernent pas le monde entier. Le 
meilleur remecle serait cl'y interesser l'organe supreme 
de !'Organisation, c'est-a-clire I' Assemblee generale. 
12. M. JO~ES (Etats-Unis cl'Arnerique) a ete 
quelque peu surpris par Ies declarations cl'un certain 
nombre de representants. Non sans raison, il est vrai, 
certains se refusent a croirent que dans I'etat actuel 
des choses 1' organisation cl'une ou de plusieurs confe
rences communes ott seraient annoncees Ies contributions 
aux programmes aurait a coup sur pour effet cl'en 
augmenter Ie montant. Cepenclant, on ne court aucun 
risque en appliquant Ia nouvelle procedure a titre 
d'essai. Selon M. Jones, rien n'autorise Ia crainte que 
les fonds du FISE ou de !'assistance technique ne soient 
utilises pour les programmes en faveur des refugies. Les 
Gouvernements des Etats-Unis et cl'autres pays qui, 
ensemble, versent plus de 70 pour 100 des contributions 
aux programmes clu FISE et du CAT ne prevoient 
rien de tel; meme si Ia Commission faisait Ia suppo
sition, toute theorique, qu'une petite fraction des fonds 
puisse etre ainsi detournee de Ia destination primitive, 
cela ne pourrait se produire que sur une tres petite 
echelle et aucun gouvernement ne devrait y trouver a 
redire si cela permettait de soulager Ia misere de milliers 

16. M. TCHETCHETKINE (Union des Repu
bliques socialistes sovietiques) ne pourra pas voter 
pour le projet de resolution (AjC.S/L.433jRev.1), 
qui ne tient pas compte des decisions clu CAT et clu 
Conseil d'administration clu FISE. En outre, !'adop
tion de ce projet de resolution n'apporterait pas de so
lution pratique au probleme des contributions et risque
rait, au contraire, de renclre Ie systeme trop bureau
cratique. Le representant des Etats-Unis n'a pas refute 
Ies arguments avances en faveur des amendements ; 
il a simplement clemande que Ia methode soit mise a 
l'essai. 

17. La delegation de !'Union sovietique approuve en 
principe les deux premiers amenclements proposes clans 
Ie document AjC.5jL.439; en ce qui concerne Ie 
troisieme, M. Tchetchetkine voudrait demander aux 
auteurs si I'alinea c clu paragraphe 1 clu dispositif si
gnifie que les divers programmes seraient examines a 
des reunions clistinctes. 

18. M. DE PINIES (Espagne) propose qu'a I'alinea 
c clu paragraphe 1 du clispositif contenu clans Ie troisieme 
amenclement, on ajoute Ie mot "volontaires" apres le 
mot "contributions". Vu, notamment, Ie deuxieme 
amendement, il serait bon en effet de preciser que la 
modification de procedure preconisee pour les deux 
programmes de secours aux refugies ne changent rien 
au caractere des contributions, qui restent volontaires. 

19. M. CLOUGH (Royaume-Uni) pense, comme le 
representant des Etats-Unis, que !'on devrait d'abord 
mettre aux voix le projet de resolution. Les proposi
tions presentees dans Ie document AjC.SjL.439 ne 
constituent pas a proprement parler des amenclements, 
car elles different en substance du projet de resolution. 
En outre, Ia Commission risque de se trouver dans une 
situation embarrassante si elle vote d'abord sur ces 
propositions et que celles-ci, puis le projet de resolu
tion, sont rejetes: en effet. certains representants pour-
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raient etre disposes a voter pour ces proposttlons au 
cas ou le projet de resolution, mis aux voix le premier, 
serait rejete. 
20. l\1. EL-~JESSIRI (Egypte) fait observer que le 
troisieme amenclement laisse supposer que certains des 
programmes alimentes par des contributions volontaires 
offrent moins cl'interet que les autres. Rien de sembla
ble ne denait etre suggere au sujet de programmes 
foncles uniquement sur le principe de la cooperation 
internationale. Ce principe devrait s'appliquer sans 
exception a tons les programmes alimentes par des 
contributions volontaires et regir toutes les contributions 
extra-budgetai res. 
21. M. AH:VIED (Soudan) felicite le Comite de nego
ciation de son excellent rapport. II est persuade que tous 
les membres de la Cinquieme Commission reconnai
tront que les contributions annoncees ne doivent pas 
etre inferieures aux montants vises pour les divers 
programmes. Etant donne que la procedure actuelle
ment suivie pour recueillir des fonds ne s'est pas revelee 
satisfaisante, Ia Commission devrait decider de mettre 
a l'essai la nouvelle procedure recommandee par le 
Comite de negociation; cette methode pourrait etre 
revue ulterieurement si elle ne donnait pas les resultats 
esperes. l\I. Ahmed se prononcera clone en faveur du 
projet de resolution. 
22. Le representant du Soudan ne pourra pas voter 
pour les amendements proposes, car il ne voit aucune 
raison de ne pas appliquer la nouvelle procedure au 
FISE et au Programme elargi d'assistance technique, 
etant donne notamment que, comme le montre l'annexe 
au rapport du Comite de negociation, les versements 
effectues au 15 septemhre 1956 au titre des deux pro
grammes etaient inferieurs aux montants fixes pour 
1956. 
23. :Vl. DIPP GO~IEZ (Republique Dominicaine) 
declare qu'il votera pour les amenclements parce que 
ces amendements concordent avec la position adoptee 
par sa delegation au Conseil d'administration du FISE 
et au CAT et tiennent compte de la necessite de resoudre 
le probleme des contributions aux deux programmes de 
secours aux refugies. 

24. Il rappelle que son gouvernement, concevant de 
fa~on realiste la politique humanitaire qu'il poursuit 
sur le plan international, a contribue a adoucir le sort 
des refugies au moyen de contributions financieres ainsi 
qu'en fournissant un abri, un foyer et du travail a des 
milliers de personnes cleplacees. 

25. 1\1. DE ALMEIDA (Bresil) ne pense pas, comme 
l'a propose le representant des Etats-Unis, qu'il faille 
voter d'abord sur le projet de resolution. Les amende
ments proposes a ce projet de resolution ne constituent 
manifestement pas une nouvelle proposition puisqu'on 
y retrouve le principal objectif du projet de resolution, 
a savoir trouver un moyen cl'ameliorer la situation 
financiere des deux programmes de secours aux re
fugies. 

26. En reponse a la question posee par le representant 
de l'URSS au sujet de l'alinea c du paragraphe 1 du 
nouveau dispositif propose, M. de Almeida precise qu'il 
faut comprendre que les contributions seraient annon
cees au cours de reunions distinctes pour les deux 
programme~. Cette maniere de proceder ferait ressortir 
!'importance de chaque programme et permettrait aux 
gouvernements participants de mieux se rendre cc;:>mpte 
de leurs responsabilites. M. de Almeida accepte l'amen
dement propose par le representant de l'Espagne au 
sujet de ce meme alinea. 

27. JVI. KHALAF (Irak) fait observer que !'objet du 
projet de resolution est de remplacer Ia proci:clure 
actuellement en vigueur pour recueillir des fonds par 
une methode qui serait plus satisfaisante; c'est Ia le 
critere selon lequel il faudrait juger Ia nouvelle proce
dure. 
28. M. Khalaf ne comprencl pas pourquoi certains 
representants hesitent tant a s' ecarter de Ia position 
adoptee par leur delegation au Conseil d'administration 
clu FISE et au CAT. Contrairement au Conseil cl'aclmi
nistration du FISE et au CAT, la Cinquieme Commis
sion se compose de representants de taus les Etats 
Membres et elle doit examiner clans leur ensemble les 
besoins de tous les programmes alimentes par des 
contributions volontaires. 
29. En outre, comme le Comite de negociation a pre
cise qu'il souhaiterait soumettre la situation a un nouvel 
examen au cas ou l'on cleciderait qu'il faut continuer a 
prendre des arrangements clistincts pour un ou plu
sieurs des programmes, M. Khalaf ne pourra pas se 
prononcer en faveur des amendement,s presentes. Il 
votera pour le projet de resolution et estime, ainsi qu'on 
l'a suggere, qu'il faut le mettre aux voix le premier. 

30. M. PEACHEY (Australie) reconnait que la pro
cedure proposee clans les amenclements representerait 
un progres par rapport a la methode actuelle, qui n'est 
manifestement pas satisfaisante. N eanmoins, il prefere 
de beaucoup le projet de resolution sous sa forme 
actuelle, car il ne fait aucune distinction entre les divers 
programmes. Le Gouvernement australien verse des 
contributions importantes au FISE et au Programme 
elargi cl'assistance technique et il ne vouclrait certaine
ment pas voir leur efficacite recluite. M. Peachey ne 
pense pas que le projet de resolution aurait un tel 
effet. ll votera contre les propositions des quatre puis
sances, qu'elles soient mises aux voix en tant qu'amen
clements ou projet de resolution distinct, car elles 
ne tiennent pas compte de !'opinion reflechie clu Comite 
de negociation ou siegent les representants des prin
cipaux pays contributaires clont l'avis doit etre pris en 
consideration. M. Peachey estime que Ia nouvelle me
thode clevrait etre mise a l'essai pour un an. 

31. M. DIEGUEZ (Guatemala) propose certaines 
modifications aux amendements des quatre puissances 
( A/C.S jL.439). Dans le cleuxieme amen dement, on 
devrait remplacer les mots "pour lesquels les contri
butions volontaires" par les mots "des Nations Unies 
finances par des contributions volontaires pour les
quels ces contributions". A l'alinea c clu paragraphe 1 
clu clispositif contenu clans le troisieme amenclement, il 
fauclrait ajouter les mots "au cours de reunions dis
tinctes pour chaque programme". M. Dieguez suppose 
qu'au paragraphe 2 clu dispositif les mots "a ces pro
grammes" clesi,gnent les deux programmes de secours 
aux refugies. Dans ce cas, il fauclrait les remplacer 
par les mots "aux deux programmes interessant les 
refugies". 

32. M. Dieguez votera pour les amenclements des 
quatre puissances, mais tient a signaler qu'il ne sous
estime nullement la necessite de donner !'impulsion 
indispensable aux programmes de secours aux refugies. 
Les programmes des Nations Unies meritent sans 
exception l'appui de taus les Etats Membres. 

33. M. FORTEZA (Uruguay) votera pour les amen
dements des quatre puissances, car il partage l'inquie
tucle exprimee par cl'autres representants au sujet des 
effets que Ia nouvelle procedure pourrait avoir sur le 
FISE ainsi que sur le Programme elargi cl'assistance. 
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II propose, cependant, que, dans le premier amende- 40. M. Aghnides attire !'attention de la Commission 
ment, on supprime les mots "selon lesquelles la modifi- sur le point 11, vii, du tableau annexe au rapport du 
cation proposee ne sert pas au mieux les interets des Comite consultatif, qui concerne le classement des 
programmes dont ils dirigent !'execution et", car il sieges des diverses organisations aux fins de l'indem-
doute qu'une telle declaration, si vraie qu'elle soit, nite de poste. Le Secretaire general a dit dans son 
doive figurer dans une resolution de l'Assemblee gene- rapport (AjC.5j691) qu'au mois de janvier 1957 
rale. M. Forteza se demande s'il est necessaire de spe- New-York est plus pres de la classe 5 que de la classe 4; 
cifier que la procedure actuellement suivie pour re- on pourrait soutenir a cet egarcl que, s'il faut verita-
cueillir des fonds sera maintenue en ce qui concerne blement examiner la situation au mois de janvier 1957, 
le FISE et le Programme elargi d'assistance technique. il faut le faire non seulement pour New-York, mais aussi 
Le fait que les deux programmes concernant les refu- pour les autres vi11es, y compris Geneve, ou le coiit 
gies sont mentionnes a l'alinea c du paragraphe 1 du de Ia vie peut avoir augmente en 1956. Determiner 
clispositif clevrait suffire a indiquer que la modification l'ampleur de Ia hausse du cout de la vie pour les 
de procedure ne vaudra que pour eux. Cepenclant, M. fonctionnaires internationaux est une tache difficile, 
Forteza n'insistera pas snr ce point. cl'autant qn'il entre une grande part d'appreciation 
34. M. RAEYMAECKERS (Belgique) a constate lorsqu'il s'agit, par exemple, des frais de transport 
avec inquietude, comme !e Comite de negociation, que, quotidiens, des services domestiques et des soins mecli-
depuis deux ans, les contributions volontaires ont caux. Par consequent, s'il est possible qu'au mois 
tenclance a etre inferieures aux credits necessaires a de janvier 1957 les fonctionnaires en poste a New-
l'execution des programmes. II y a Ia une situation York se trouve quelque peu defavorises si New-York 
facheuse que l'on ne peut plus ne pas reconnaitre. est range dans la classe 4, le Comite consultatif n'est 
Ni le projet de r~;solution ni les amenclements n'abor- pas entierement convaincu qu'il y ait des raisons suffi-
cient le fond de la question. On en est done reduit, santes de ranger, a l'heure actuelle, New-York dans 
pour le moment, a formuler le v~u qu'un simple chan- Ia classe 5. 
gement de methode permette de realiser les progres 41. En ce qui concerne le traitement des agents des 
desires. Comme les amendements proposes tiennent services generaux en poste a New-York, le Comite 
compte des objections formulees contre !'application consultatif approuve les recommanclations du Comite 
de Ia nouvelle procedure au Programme elargi d'assis- d'etude (A/3209), ainsi que la proposition clu Secre-
tance technique et au FISE, M. Raeymaeckers se pro- taire general tendant a decider une majoration d'environ 
noncera en leur faveur. 7 pour 100 des traitements en vigueur a Ia fin de 
35. M. DE ALMEIDA (Bresil) accepte les modifi- 1954. Cette majoration s'ajouterait a !'augmentation 
cations suggerees par le representant du Guatemala de 2,5 pour 100 de l'inclemnite de cherte de vie accordee 
ainsi que le changement propose par le representant depuis le 1er janvier 1956. 
de l'Uruguay. 42. M. MEINSTORP (Danemark) fait observer que 
36. Le PRESIDENT propose de soumettre a la le rapport clu Comite d'etude du regime des traitements 
Commission, a la seance suivante, un texte revise des (A/3209) etudie de fa<;on tres detaillee le regime des 
amenclements. traitements, indemnites et prestations en vigueur a 

Jl en est ainsi decide. !'Organisation des Nations Unies. Plusieurs mois se
raient necessaires pour proceder a un examen appro
fondi de ce rapport et des observations du Secretaire 
general (A/C.5/691 et Aclc1.2), clu Conseil du personnel 
(A/C.5j691/Add.l et 3) et du Comite consultatif 
(A/3505 et Corr.l). De !'avis du representant du 
Danemark, il serait bon que la Cinquieme Commission 
se limite aux problemes les plus importants, de maniere 
a pouvoir prendre, a la presente ses·sion, une decision 
qui puisse donner satisfaction au personnel de !'Organi
sation des Nations Unies et des autres organisations. 
L'action de !'Organisation des Nations Unies depend 
dans une large mesure du travail de son personnel 
qui merite beaucoup d'eloges. II n'est que juste qu'on 
lui assure des conditions de vie et de travail lui per
mettant de s'acquitter de sa tache, non seulement avec 
efficacite, mais egalement avec satisfaction ; le repre
sentant du Danemark espere que l'on resoudra le pro
bleme en tenant compte des interets de tous. 

POINT 51 DE L'ORDRE Dl::' ,JOUR 

Regime des traitements, indemnites et prestations 
en vigneur a I' Organisation des Nations Unies: 
rapport du Comite d'etude du regime des traite
ments (A/3209, A/3505 et Corr.l, A/C.5/69l 
et Add.l a 3) [suite] 

37. M. AGHNIDES (President du Comite consul
tatif pour les questions aclministratives et budgetaires) 1 , 

presentant le rapport clu Comite consultatif (A/3505 
et Corr.l), souligne qu' etant donne le bref delai qui lui 
a ete imparti, le Comite n'a pu traiter d'une maniere 
aussi approfondie qu'il l'aurait souhaite chacun des 
points sur lesquels il y a divergences de vues entre 
le Comite d'etude du regime des traitements et le 
Secretaire general. 

38. Les points sur lesquels le Comite consultatif ne 
partage pas les vues du Comite d'etucle sont les points 11, 
ii et iii, 14, iii, a, 23, ii, et 29 du tableau annexe au 
rapport clu Comite consultatif. 

39. La question des echelles de traitements de base 
pour les administrateurs et les fonctionnaires de rang 
plus eleve est un element fondamental de tout le 
systeme propose par le Comite d'etude. Tout bien consi
dere, le Comite consultatif approuve Ia recommandation 
du Comite d'etude sur ce point, pour les raisons enoncees 
dans le document A/3505/Corr.l. 

1 Le texte in extenso de Ia declaration du President du Comite 
consultatif a ete distribue sous Ia cote A/C.S/697. 

43. M. EL-MESSIRI (Egypte) estime que la ques
tion a !'etude revet Ia plus haute importance pour 
les Etats Membres, pour les organisations interna
tionales et pour le personnel et les chefs du Secretariat, 
auxquels on doit, en grande partie, le bon fonction
nement de ces organisations et 1' existence, entre elles, 
d'une coordination et cl'une cooperation efficaces. La 
realisation des objectifs de !'Organisation des Nations 
Unies depend clans une large mesure du bien-etre du 
personnel qui est !'indispensable instrument de la mise 
en ~uvre des programmes d'action internationale. 

44. A Ia difference du corps de fonctionnaires des 
divers pays, les membres du personnel des secretariats 
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des organisations internationales sont recrutes dans 
toutes les parties du monde et les pastes auxquels ils 
sont affectes sont en general eloignes de leur pays 
d'origine. Les conditions d'emploi de ce personnel doi
vent repondre aux besoins des diverses organisations et 
etre assez souples pour pouvoir s'appliquer a de nom
breuses categories de fonctionnaires, de missions et de 
lieux d'affectation. Le probleme est done tres complexe 
et il est difficile d'etablir un systeme qui soit satisfaisant 
a taus egards. C'est en tenant compte de ces elements 
qu'il convient d'aborder l'examen des recommandations 
du Comite d'etude du regime des traitements et des 
observations formulees par le Secretaire general. 
45. Le representant de l'Egypte note avec satisfaction 
que, malgre la complexite du probleme, il y a peu de 
points sur lesquels le Comite d'etude du regime des 
traitements et le Secretaire general soient en desaccord, 
ainsi que le Montre le paragraphe 9 du rapport du Se
cretaire general au celui-ci a expose ses vues et celles 
des chefs des secretariats des institutions specialisees 
in teres sees ( A/C.S /691). 
46. Passant a l'examen de questions particulieres 
traitees dans le rapport du Secretaire general et dans 
celui du Comite consultatif, M. El-Messiri remarque 
que les chefs des secretariats proposent d'ajouter des 
echelons d'anciennete a toutes les classes, de P-1 a P-4, 
tamlis que le Comite d'etude du regime des traitements, 
qui a longuement examine cette question, recommande 
de considerer Ia classe P-1 comme correspondant a une 
periode de stage de deux ans pour les fonctionnaires 
de carriere et estime qu'au-dessus de Ia classe P-3 
les traitements sont suffisants, c'est-a-dire qu'il n'y a pas 
lieu de prevoir dans ce cas des echelons d'anciennete. 

47. En ce qui concerne Ia base de calcul des pensions, 
le Se::rPtaire general note dans son rapport que le 
probleme reside en partie dans le fait que, selon le regime 
en vigueur a !'Organisation des Nations U nies, les 
pensions sont calculees d'apres le traitement net tandis 
CJU'ailleurs elles sont calculees d'apres le traitement 
brut. A cet egard, il serait important de savoir si, dans 
les premieres annees de !'Organisation, a 1' epoque oit 
le bareme comportait des traitements nets, ces traite
ments etaient fixes a un niveau correspondant a celui 
des traitements bruts au a celui des traitements nets en 
dehors de !'Organisation. II convient de tenir compte 
en outre du principe selon lequel le bareme des pensions 
doit etre equitable pour taus: selon le systeme actuel, 
dans lequel le lieu d'affectation de base est New-Y ark, 
le traitement soumis a retenue pour les administrateurs 
en paste dans d'autres lieux d'affectation est le traite
ment net verse a New-York, compte non tenu des 
taux differentiels positifs au negatifs. Ce principe a ete 
fermement defendu par les representants des diverses 
organisations, car il permet d'assurer a taus les fonc
tionnaires l'egalite en ce qui concerne les droits a 
pension. 

48. Au sujet des conditions d'emploi des agents ne 
devant pas faire carriere dans les organisations, les 
chefs des secretariats ant exprime !'opinion que Ia 
proportion des pastes a pourvoir au moyen d'engage
ments de duree determinee doit continuer de dependre, 
pour les diverses organisations, de leur propre avis sur 
Ia question et des circonstances particulieres a chaque 
organisation. Les recommandations formulees sur ce 
point par le Comite d'etude du regime des traitements 
n'excluent pas Ia possibilite, pour les chefs des secre
tariats, d'agir au mieux selon les circonstances. En 
proposant de porter a 20 pour 100 Ia proportion des 
pastes pourvus au moyen d'engagements de duree 

determinee, le Comite a indique clairement que le 
pourcentage des pastes qui seraient, en fait, pourvus 
de cette maniere varierait, bien entendu, selon Ia nature 
de 1' organisation interessee. Le Comite consultatif a 
egalement emis !'avis qu'il serait souhaitable d'augmenter 
le pourcentage actuel des pastes pourvus au moyen 
d'engagements de duree determinee. 

49. En ce qui concerne Ia question des conges de 
maternite, les chefs des secretariats ant ete dans l'im
possibilite d'appuyer Ia recommandation du Comite 
d'etude du regime des traitements selon laquelle les 
interessees recevraient Ia moitie seulement de leur 
traitement pendant Ia seconde periode de six semaines. 
En fait, dans un grand nombre de pays, les conges 
de maternite sont deduits des conges de maladie au 
du conge annuel. A !'Organisation des Nations U nies, 
Ia duree annuelle totale des conges a plein traitement 
est considerable- 12 semaines de conge de maternite 
et six semaines de conge annuel, soit un total d'environ 
cinq mois. Dans ces conditions, Ia recommandation du 
Comite n'est ni deraisonnable ni en desaccord avec Ia 
convention No 103 de l'OIT concernant Ia protection 
de Ia maternite au il est stipule qu'il est obligatoire 
d'accorder un conge d'une duree d'au mains six semai
nes apres !'accouchement. Alors que dans Ia convention 
No 103 de l'OIT il n'est question que d'un conge de 
six semaines apres !'accouchement, le Comite d'etude 
du regime des traitements recommande un conge total 
de 12 semaines. La recommandation formulee par les 
chefs des secretariats, selon laquelle les periodes de 
conge de maternite ne devraient pas ouvrir droit a. des 
jours de conge annuel, constitue un nouveau progres 
dans Ia voie de Ia normalisation des dispositions trap 
genereuses actuellement en vigueur. 

50. Au sujet de l'indemnite de non-titulaire au de 
cessation de fonctions, le Secretaire general emet dans 
son rapport !'avis qu'il est illogique que le taux de 
l'indemnite varie suivant que !'interesse est au non 
expatrie. Cependant, les fonctionnaires non expatries 
ant l'avantage de se trouver dans leur propre pays 
lorsque leur contrat vient a expiration, alors que les 
fonctionnaires expatries doivent retourner dans leur 
pays d'origine pour renouer les relations qu'ils s'y 
etaient faites. Les chefs des secretariats ant souligne 
en outre que l'indemnite de non-titulaire etait accordee, 
non settlement pour faciliter le recrutement de per
sonnel temporaire, mais egalement pour remplacer 
partiellement certaines prestations de securite sociale 
dont beneficient les fonctionnaires nommes pour une 
periode de longue duree. Toutefois, considerant que 
!'affirmation selon laquelle 90 pour 100 ou plus des 
fonctionnaires qui beneficieraient de cette indemnite 
seraient des fonctionnaires expatries et que la propo
sition tendant a fixer l'indemnite de non-titulaire unifor
mement a 6 pour 100 du traitement entraineraient des 
depenses beaucoup mains elevees que Ia proposition 
du Comite d'etude du regime des traitements (AjC.Sj 
691, par. 62), on peut approuver !'idee d'une indemnite 
de non-titulaire uniforme, a condition que le nombre 
des fonctionnaires expatries qui en beneficieraient soit 
toujours superieur a celui des fonctionnaires non expa
tries. 

51. La proposition du Secretaire general, selon la
quelle l'indemnite d'affectation devrait etre payee a un 
taux donne pour les fonctionnaires n'ayant pas de 
personnes directement a charge et a un autre taux pour 
les fonctionnaires ayant des personnes a charge, est 
raisonnable du point de vue administratif et peut egale
ment etre acceptee. 
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52. En ce qui concerne !'harmonisation des conditions de conserver un personnel repondant aux normes ele-
d'emploi des fonctionnaires affectes a !'execution de vees fixees par la Charte. Quand !'Organisation en 
differents programmes, le Comite consultatif a recom- etait encore a ses debuts, on avait naturellement mis 
mande que l'on poursuive l'examen de la question et l'accent sur les avantages financiers a offrir pour pou-
que le Secretaire general presente un rapport a ce voir recruter et conserver le personnel, et l'on avait 
sujet ala douzi6Tlie session. Le representant de l'Egypte ete amene a payer des traitements que beaucoup de 
estime cependant que la question est trop importante gouvernements consideraient comme excessifs par rap-
pour qu'on en rernette la solution a plus tard. Le plan port aux conditions d'emploi de leurs propres fonction-
du Comite d'etude du regime des traitements a ete ela- naires. M. Jones estime que c'est lace qui explique dans 
bore en consultation avec les differentes institutions et une large mesure les divergences d'opinion qui se font 
le Secretaire gene~ral n'y a propose que peu de change- jour entre le Comite d'etude du regime des traitements 
ments. Rien n'empeche la Cinquieme Commission de et le Secretariat lorsqu'il s'agit de savoir ce que devrait 
se prononcer sur les nouvelles propositions a condition etre le bareme des traitements actuel. Le moment est 
qu'elle se reserve d'examiner par la suite les resultats venu de faire plus de place a un autre facteur dont il 
pratiques de leur application. On ne risque rien a faire faut tenir compte si l'on veut recruter et conserver un 
un essai en priant le Secretaire general de rendre personnel qualifie, a savoir les avantages extra-finan-
compte si on le juge necessaire. ciers. Le mecontentement qui se manifeste a l'heure 
53. En ce qui concerne l'importante question du me- actuelle au sujet des baremes de traitement disparai-
canisme a prevoir pour l'etude des methodes de classe- trait en grande partie si !'administration des diverses 
ment du personnel, les differences que presentent les organisations se preoccupait davantage de cet aspect de 
conditions d'ernploi dans les organisations qui suivent la question. 
le regime commun et d'autres questions connexes, les 58. La reaction du Secretaire general et des chefs 
chefs des secretariats ont declare qu'ils n'etaient pas des secretariats devant la partie du rapport du Comite 
encore en mesure de soumettre un expose definitif de d'etude du regime des traitements qui traite de cette 
leurs vues communes. Le Comite consultatif recom- question preoccupe quelque peu la delegation des Etats-
mande que l'on poursuive l'examen de la question et Unis. Le Comite d'etude a propose que, dans chaque 
que I' on presente un rapport a 1' Assemblee generale a organisation, un petit comite administratif, compose 
sa douzieme session. La delegation egyptienne approuve de fonctionnaires de rang eleve judicieusement choisis, 
cette recommandation du Comite consultatif, mais elle soit specialement charge d'etudier de fac;on permanente 
estime neanmoins qu'il serait bon d'entamer la dis- les problemes extra-financiers propres a la fonction 
cussion de cette question des a present. publique internationale. Dans son rapport, le Secretaire 
54. En ce qui concerne les traitements des sous- general ne consacre qu'un bref paragraphe a cette 
secretaires et des fonctionnaires de meme rang, le Se- recommandation; il y est dit que les chefs des secre-
cretaire general propose que le bareme des traitements tariats continueront a s'occuper personnellement de ces 
actuel demeure inchange et que l'ajustement applica- problemes. La delegation des Etats-Unis estime qu'il 
ble aux autres fonctionnaires ne soit pas accorde au ne faut pas en rester la et elle espere que la Cinquieme 
niveau de sous-secretaire. Si l'on appliquait le systeme Commission fera figurer dans la resolution qu'elle 
propose par le Comite d'etude du regime des traite- approuvera une recommandation adressee aux chefs 
ments, ou la base est Geneve, et que l'on verse des des secretariats pour qu'ils donnent suite aux propo-
traitements egaux aux sous-secretaires de Geneve et a sitions precises faites par le Comite d'etude du ri~gime 
ceux de New-York, sans a j ustement pour ces derniers, des traitements. 
les traitements verses a Geneve seraient anormalement 59. La delegation des Etats-Unis attache egalement 
eleves puisque Geneve figure dans la classe 1 et New- beaucoup d'importance a la proposition tendant a 
York dans la classe 4. prevoir de nouveaux moyens d' etudier certaines ques-
55. Pour terminer, le representant de l'Egypte exprime tions de remuneration et de personnel aux fins d'uni-
l'espoir que les recommandations du Comite d'etude du formisation. De toute evidence, le Comite d'etude du 
regime des traitements seront approuvees. Bien que le regime des traitements considere les moyens actuels 
regime propose aiit donne lieu a certaines observations comme insuffisants. La delegation des Etats-Unis est 
de la part du personnel, il comprend de toute evidence prete a appuyer les recommandations du Comite d'etude 
un ensemble d'allocations dont certaines se retrouvent du regime des traitements, bien qu'a son avis un 
dans les systemes nationaux et d'autres non. C'est mecanisme plus efficace encore soit necessaire. Les 
dans cette perspective, et en considerant !'ensemble du efforts deployes en vue d'etablir un regime uniforme 
regime, qu'il faudra examiner chacune des recomman- perdraient une grande partie de leur efficacite si un 
dations. tel mecanisme n'etait pas mis en place. 

56. M. JONES (Etats-Unis d'Amerique) felicite le 60. La seule reserve que fait la delegation des Etats-
Comite d'etude du regime des traitements de son Unis au sujet du rapport du Comite d'etude du re:gime 
rapport (A/3209) et remercie le Rapporteur des des traitements porte sur la question des traitements 
explications claires et concises qu'il a donnees a la des sous-secretaires et des fonctionnaires de rneme 
570eme seance. La delegation des Etats-Unis consi- rang. Le Secretaire general a demande instamment que 
dere ce rapport comme une tres utile contribution a l'on renvoie a la prochaine session de I' Assemblee 
!'amelioration des conditions d'emploi dans les secre- generale l'examen des recommandations du Comite 
tariats des organisations internationales. Les Etats- d'etude du regime des traitements sur cette question. 
Unis etaient repn~sentes au Comite d'etude du regime La delegation des Etats-Unis appuie cette demande, 
des traitements, et s'ils n'ont pas souscrit a toutes etant donne la nature des postes interesses et le poids 
les recommandations presentees, les divergences de vues qu'elle attache a !'opinion du Secretaire general. 
n'ont porte que sur des points d'importance secondaire. 61. Pour terminer, M. Jones rend hommage aux 
57. De l'avis de la delegation des Etats-Unis, il s'agit efforts qu'ont faits toutes les organisations pour apporter 
avant tout d'assurer aux fonctionnaires internationaux leur plus entier concours au Comite d'etude et adopter 
des conditions d'emploi qui permettent de recruter et une position commune; ces efforts marquent une 
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nouvelle etape dans la coordination de la politique dans le rapport du Comite consultatif (A/3505 et 
sui vie en matiere de personnel et sont de bon augure Corr.l). On pourrait approuver avec un minimum de 
pour l'avenir du regime commun. discussions les recommandations sur lesquelles le Secn~-
62. M. CLOUGH (Royaume-Uni) felicite le Comite taire general est d'accord avec le Comite d'etude. Pour 
d'etude du regime des traitements et le Comite con- les quelques points ou il y a des divergences de vues, 
sultatif des remarquables rapports qu'ils ont presentes. comme l'indique le rapport du Comite consultatif, un 
V u le nombre et Ia complexite des documents a exa- exam en plus approfondi sera necessaire. En prenant 
miner, le representant du Royaume-Uni estime que le le tableau en question comme base de discussion, les 
mieux serait de prendre comme base de discussion des differents problemes seront resolus plus rapidement. 
recommandations du Comite d'etude le tableau presente La seance est levee a 17 h. SO. 
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